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• ihT. 5; ~ Le trésorier_payeur, lecbef du bureau 
~ finances et les différents chefs d'établissement 
Jaont chargés, chacun en ce qui I,e coneenle; de l'ex~
~t~n. ,du présent ,arrêté. 

LO,mé, ~ 8 .octobre :1958. 
S. E. ·OLYMPIO. 

'ARRETE No l09/MF du8 octobre 1958 fixant te 
fJrixde pe,nûon des 'élèves internes non boursiers 
lJa. établisse11îentss~tfJndaiies du Togo. 

'Le Ministre des finanœs; 

Vu le dkret do la Dépublique françaige n° 56-841 dG 


24 . MM 1956, portant statut du Togo, modifié par Iea dkreu 
n~ 57-33') du 22 mars 1951 et 58-187 du 22 février 1958; 

.. Vu. la loi· togolaise n° 56-2 du 18 septembre 191J5, modifi(o 
par &a loi n· 51-13 du 28 mars 19f1l', déterminant dans le 
eadl.re du décret du 24 aoÔt 1956 et . des actes mb!lÎqumt8 
8U8VÎ'8&1 portaut le statut du Togo, }les pouvoirs ,du Gouverne
~llDt.. de la RépubUCJue du Togo et teuX réseM'& à la Chambre: 
de& oq,uté8; , • 1 

Vu' l'arrêté n- 8l[MF du 13 aoilt 1958 règlemontlJlt le!! 
pensioD8 Gee internes non boWliiers des établietementa stccmdlirtll 
et teelmilJUe8 du Togo; 

SUr lapropolition du ministre de l'éducation nat,ionale: 

'ARRETE: 
. Â,JlTroLE P:aÈHlER. -: Le 'prix de la pens~on des élè
~ non boursiers internes dans .Les établissements se .. 
iCOndaires et techniques du Togo est fixé comme 
~~t .pour l'année scola.ire 1958-1959: . 

AUoeation nourriture: 27.000 francs 
Allocation habilJemen.t: .5.000 francs 

A:RT. 2. - Le 'présent arrêté sera enregistré, com .. 
mUniqué· partout où J::Ioes.oin sera et ~lié au 10,",
Ml officiel ~. la République d.u. TOIf>. 

~mé, le 8 octobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

MODIFICATlJil 

il t6rr6t~ no 401'-52/D 'du 7 'mm 1952 ,.eIa~ift à 
rapp.Cation ks taxes fiscaJe8 d'entrée 8t de ,ortie, 
il (a taxation de,s IerrtbPllages ~t à !fl yé,1ffip~t~d.eB 

.#'mart:handises. 

Le 2e paragraphe de l'article 10 de l'arrêté no 
14Q1.52/D. du 7 mai 1952 est modifié comme suit: 

A'" lie,u ,*: 
c Uur va~ur doit être incluse dans celle de la mu

ehandisc emballée ou ajoutée à cette dernière en cas 
}le taxa.tion séparée. li 

lJ!:e :1 
'c LeUI' valeur doit être incluse dans celle de la mar
-chan(ijsè emballé;e, 0.0. ajoutée à ~~ d!e.mi~~ ~ cas 
.., facturation sépar:ée.» 

\ . U. ree~ ean.s. changemjêpt. 

Par arrêtés et décisions d\J M,in,i,stre ~ finances: 

No 113/MFrENREG d,u: 

14 :octobre 1958. - La société anonymie« Compa
gnie togolaise des mines du benin li au capital ~ 
1.180.000.000 de lrancs CFA est dispensée èle l'ap
position màtériel1e du timbre à l'extraordinaire sur, 
216.000 actions nouvelles de 5.000 frcs cha~~~m~., 
~II par ~l,le. 

Ladite sociét~ est autorisée à remplacer >ce,tile. ap-: 
position par l.a mention impriméè suivante:· '. 

Abonnement du timbre et 'dis~ d'(lpposition 
matérielle. - Arr,~~é, no, 113fMF/ENRG. 'd,l! .14 o,ci",! 
tobre 1958. .... . .' 

Nil 110rMF: du: 

8 octobre 1958. - L'article 3 de l'arrêté nO' 45" 
MF du: 23 ma~ 1958 est modifié comme suit:. ; 

En caa d'urgence ou en cas d'absencie de M. Gayrard 
Raoul, ordonnateur-délégué, M. AmoQZou Joseph E..: 
ben~Eze,~ see,r,!taire d'administration, chef de la 
section solde; A la direction des fioanoes,est 
habilité à signer tous les titres de paiement· relevant 
du service de la solde (traitements et. accèsèoires ~ 
fonctionnaires, rémunéra.tions des contraètuels, salai., 
l'eS des agents journaliers, prestations et aUocations 
familiales, retenues de logement et d'ameublementJ 
retenues d'hôpital, de sécurité sociale, indemnités di.., 
versea) et à viser le$ piOOe$ .~xée8 aux dits man.., 
dats. 

Le préeent arrêté prend~a ~t po,U,z:, eonrpf!er ~ la 
date de sa signature. 1 

"1f···aU•• 
N° 128/D/MF. du : 

8 octobre 1958. - M. Sossah Cosme, agent con"; 
tractuel en service au Minisfère des finances, est re
mis à la disposition du Ministre du travaJ;I, de:s af
faires so,ciales et de la fonclion publique. 

K61.. 

N~ Ill/MF{CO d,u: 

13 octobre 1958. - Sont approuvés et rendus e:x.é", 
cutolres ~ rôles e~ce 1958 ci-après: 

.. 
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